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Le ministère de la Santé et des Services sociaux a confié le mandat à l’Institut national de santé publique du Québec de proposer des pistes d’action 
en fonction des facteurs qui pouvaient expliquer les raisons de la faible couverture vaccinale contre l’influenza des enfants de 6-23 mois. 

Depuis 2004 au Québec, la vaccination des enfants de 6-23 mois contre l’influenza a été incluse au programme gratuit. Or, les couvertures vaccinales 
obtenues dans ce groupe sont bien en deçà des objectifs visés. Elles sont en décroissance depuis les dernières années. En effet, lors de la campagne 
de vaccination contre l’influenza de 2011-2012, seulement un enfant sur huit avait reçu les deux doses requises du vaccin[1], alors qu’à 
l’automne 2007, un enfant sur quatre les avait reçues[2]. Les résultats pour la campagne 2013-2014 confirment également cette décroissance puisque 
9 % des enfants âgés d’un an et 20 % des enfants âgés de 2 ans ont reçu les deux doses du vaccin[3]. 

 

Pistes d’action 

Diverses pistes d’action pour améliorer la couverture 
vaccinale contre l’influenza des enfants de 6-23 mois 
peuvent être proposées à la lumière des constats de 
l’étude Quel est le meilleur mode d’organisation de la 
vaccination des enfants de 0-5 ans au Québec?[4]. Il 
n’existe toutefois pas de solution miracle à ce problème, 
mais probablement des interventions multiples qu’il 
faudrait mettre en œuvre à différents niveaux, dont 
certaines sur une échelle plus systémique. 

En ce qui a trait à l’offre :  

 Transmettre des messages clairs aux établissements 
et vaccinatrices à l’effet que le vaccin influenza fait 
partie du calendrier régulier de vaccination des  
6-23 mois.  

 Harmoniser et uniformiser le vocabulaire dans les 
outils en soutien aux vaccinatrices en employant une 
terminologie appuyant la vaccination influenza des  
6-23 mois. 

 Discuter le calendrier de vaccination avec les parents, 
incluant le vaccin contre l’influenza lors de la visite 
postnatale par l’infirmière. 

 Inclure des messages insistant sur le vaccin influenza 
comme faisant partie du calendrier régulier lors de la 
formation de toutes les vaccinatrices. 

 Mieux comprendre le phénomène d’hésitation envers 
la vaccination chez les professionnels de la santé et 
ajuster les stratégies de promotion en conséquence.  

 Offrir de la formation aux acteurs des paliers régional 
et local en matière de counseling en vaccination (ex. : 
entretien motivationnel) pour soutenir la prise de 
décision éclairée face aux messages sur Internet et 
dans les médias. 
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Pour la demande :  

 Mettre l’accent sur le counseling personnalisé et le 
dialogue auprès des parents, dont les parents 
hésitants. Ces parents doivent être écoutés et doivent 
pouvoir exprimer leurs doutes au sujet du vaccin 
influenza, ou tout autre vaccin, sans crainte d’être 
jugés.  

 Harmoniser les outils de promotion s’adressant aux 
parents pour que le vaccin contre l’influenza soit 
perçu au même titre que les autres vaccins du 
calendrier régulier de vaccination.   

 Établir et appliquer un système de rappel pour la 
vaccination, incluant l’influenza. 

Quant à l’accès :  

 Vacciner contre l’influenza les enfants de 6-23 mois et 
leurs contacts familiaux dans toutes les cliniques de 
vaccination régulières des CSSS. Cela suppose un 
ajustement des plages horaires de vaccination pour 
pouvoir y arriver. 

 Vacciner lors des cliniques régulières les enfants de 
6-23 mois pour lesquels il n’y a pas de visite prévue 
au calendrier en saison de vaccination grippale 
saisonnière, en cohérence avec la philosophie 
d’inscrire le vaccin influenza au calendrier régulier.  

 Donner la vaccination à domicile au besoin dans 
certaines situations particulières, dont le suivi SIPPE. 

 Envisager de vacciner en centre de la petite enfance 
(CPE), s’il n’est pas possible d’inclure le vaccin 
influenza aux cliniques de vaccination régulières, 
étant donné que 68 % des enfants québécois 
fréquentent ce milieu[5] et que, comme la vaccination 
scolaire, la vaccination en milieu de garde est 
reconnue efficace pour améliorer les couvertures 
vaccinales[6]. Cette stratégie aurait aussi l’avantage 
de transmettre un message fort de vaccination en 
milieu de garde, de vacciner le personnel des CPE et 
de permettre de vacciner les parents et la fratrie.  

Méthode 

Cette réflexion s’appuie sur les résultats préliminaires de 
l’étude Quel est le meilleur mode d’organisation de la 
vaccination des enfants de 0-5 ans au Québec?[4]. Elle 
en reprend les différents facteurs identifiés sous forme 
d’un diagnostic populationnel et de pistes d’action à 
approfondir dans le but de tenter de contrer le problème.  

Le cadre d’analyse du Community Preventive Services 
Task Force Guide[6] est employé en présentant autant 
les éléments du diagnostic que les solutions possibles 
selon qu’ils relèvent de l’offre, de la demande ou de 
l’accès aux services de vaccination. Il faut cependant 
bien comprendre que les données tirées de l’étude Quel 
est le meilleur mode d’organisation de la vaccination des 
enfants de 0-5 ans au Québec?[4] n’ont pas été 
recueillies au départ dans le but spécifique de 
comprendre les problèmes du manque d’engouement 
pour la vaccination contre l’influenza des jeunes enfants. 
Il faut donc rester modeste dans la portée de ce 
diagnostic qui n’a certainement pas la prétention de faire 
le tour complet de la question, ni de permettre de se 
prononcer sur la causalité. Malgré tout, les éléments qui 
semblent les plus évidents et qui ont pu être mentionnés 
ou représenter les pratiques de plusieurs collègues des 
trois régions et des 14 CSSS à l’étude permettent sans 
doute de tracer la voie à quelques ajustements dans 
diverses facettes du Programme de vaccination contre 
l’influenza.  

Constats 

L’offre du vaccin contre l’influenza aux  
6-23 mois 

 La vaccination contre l’influenza aux enfants de  
6-23 mois n’est pas considérée comme faisant partie 
du calendrier régulier par certaines vaccinatrices1

                                                                 
1 Comme dans l’étude la plupart des professionnels qui vaccinent 

les enfants sont des femmes, nous emploierons le terme 
« vaccinatrice » qui inclut également les hommes qui donnent la 
vaccination. 

. 
Plusieurs s’appuient sur le fait que dans les divers 
outils en soutien aux vaccinatrices, on perçoit que le 
vaccin influenza aux 6-23 mois n’est pas traité de la 
même manière que les autres vaccins, ce qui 
justifierait de ne pas l’inclure avec les autres vaccins 
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du calendrier. Par exemple : on dit « de 
recommander » ou « d’offrir »2

 il n’y a pas de page spécifique au vaccin influenza 
dans des versions moins récentes du carnet de 
vaccination; 

 ce vaccin plutôt que 
de l’administrer. Des vérifications de quelques-uns de 
ces outils ont permis de constater que :  

 au chapitre 9 Calendriers d’immunisation du 
Protocole d’immunisation du Québec[7], il est 
indiqué que le vaccin influenza est recommandé, 
alors que pour les autres vaccins on écrit que les 
enfants « seront vaccinés » ou les « recevront »;  

 dans l’ABCdaire[8], le vaccin influenza est 
considéré dans les vaccins particuliers 
contrairement aux autres vaccins à administrer 
aux enfants de cet âge. 

 Dans quelques CSSS, la vaccination contre 
l’influenza n’est pas systématiquement proposée au 
moment des rendez-vous de 6, 12 ou 18 mois. Cette 
omission vient du fait que les organisations 
considèrent que la vaccination contre l’influenza ne 
peut être donnée que dans le cadre des cliniques 
spécifiques pour la vaccination saisonnière. Alors, 
bien souvent, les vaccinatrices n’en parlent tout 
simplement pas aux parents.  

 Tout comme les parents (ce qu’on verra plus loin), 
des vaccinatrices ont des sentiments mitigés envers 
la vaccination contre l’influenza, car elles ont des 
doutes sur son efficacité et sa sécurité. Elles sont 
alors peu enclines à proposer ce vaccin. Cela se 
reflète aussi pour la faible recommandation de 
vaccination influenza des femmes enceintes. 

 Dans plusieurs CSSS et DSP, des professionnels 
expérimentés ont quitté pour la retraite. Une perte 
d’expertise s’en est suivie, ce qui peut avoir joué 
dans les difficultés à soutenir la vaccination influenza 
des nourrissons.  

                                                                 
2 Il n’a pas été possible de retracer d’outils où le mot offre ou offrir 

étaient employés, bien que des personnes interrogées en cours 
d’étude en ont parlé sans non plus pouvoir retracer l’endroit où 
cela pouvait être écrit. Cela est probablement une autre 
manifestation des perceptions différentes que les vaccinatrices ont 
de la vaccination influenza en comparaison des autres vaccins du 
calendrier.   

 Les vaccinatrices sont préoccupées par la teneur de 
toute sorte d’information sur la vaccination disponible 
sur Internet et la facilité à l’obtenir. Elles mentionnent 
qu’elles sont confrontées à devoir « défaire des 
pensées, des mythes », elles disent même manquer 
parfois d’arguments pour expliquer les bienfaits de la 
vaccination contre l’influenza. 

 Il y a peu de promotion de la vaccination, incluant la 
vaccination influenza de la part de professionnels de 
la santé autres que les médecins ou infirmières, 
comme les dentistes, les pharmaciens, les 
physiothérapeutes, etc. D’autres professionnels de la 
santé en font une promotion négative, par exemple, 
certains naturopathes et ostéopathes.  

La demande pour le vaccin contre 
l’influenza aux 6-23 mois 

Un des volets de l’étude s’est penché sur l’hésitation des 
parents envers la vaccination par une enquête menée 
auprès de 979 parents des régions de la Montérégie et 
de Lanaudière. Les facteurs suivants sont tirés des 
données de cette enquête.  

 Le vaccin contre l’influenza fait partie des vaccins 
moins « appréciés » et considérés moins importants 
par les parents. Suivant les perceptions mises en 
évidence chez les vaccinatrices, plusieurs parents 
voient le vaccin contre l’influenza comme étant un 
vaccin optionnel ne faisant pas partie du calendrier 
de vaccination régulier pour leur enfant. Plusieurs 
parents doutent de son efficacité et pensent que la 
grippe est une maladie bénigne ne justifiant pas de 
faire courir les risques du vaccin à leur enfant.  

 Plusieurs parents consultent l’Internet ou rapportent 
ce qui se dit dans plusieurs médias à l’égard de 
nombreuses croyances erronées ayant trait à la 
vaccination et à ses effets secondaires. Le vaccin 
influenza est alors emporté dans ce tourbillon.  

 Des parents acceptent difficilement plus que deux 
injections au cours de la même visite de vaccination. 
Ainsi, si le vaccin influenza était offert lors d’une visite 
régulière de vaccination, le nombre d’injections serait 
nécessairement plus élevé.  

 La vaccination antigrippale pandémique a laissé des 
cicatrices et plusieurs parents mentionnent que la 
vaccination contre la grippe n’est pas nécessaire, en 
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lien avec la vaccination pandémique qui est citée en 
exemple de vaccination perçue inutile.  

D’autres facteurs agissant sur la demande ont été 
relevés des autres volets de l’étude.  

 Les parents ne considèrent pas important d’être eux-
mêmes vaccinés contre l’influenza au même titre 
qu’ils ne considèrent pas important de vacciner leur 
enfant. 

 Dans le guide Mieux vivre avec notre enfant, de la 
grossesse à deux ans[9], la mention du vaccin 
influenza est différente et traitée séparément des 
autres vaccins recommandés. 

 Les messages véhiculés par des professionnels de la 
santé comme les naturopathes et les ostéopathes 
défavorables à la vaccination et par le fait même à la 
vaccination contre l’influenza exercent une influence 
négative auprès des parents. 

 Plus de réticences envers le vaccin influenza, ou 
l’ensemble des vaccins sont observées parmi certains 
parents orientés vers les « médecines naturelles », 
anglophones et de communautés autochtones.  

 Lorsque les enfants commencent à fréquenter le 
milieu de garde, ce qui correspond souvent à l’âge où 
ils doivent recevoir le vaccin contre l’influenza, ils 
sont souvent enrhumés. Les parents se montrent 
réticents à les faire vacciner même si un rhume sans 
fièvre ne constitue pas une contre-indication à la 
vaccination. 

L’accès à la vaccination influenza pour les 
6-23 mois 

 Un des facteurs majeurs relatifs à l’accès à la 
vaccination influenza des 6-23 mois concerne 
l’administration, ou la non-administration, de ce 
vaccin en même temps que les visites régulières de 
vaccination :  

 Dans certains CSSS, il n’est pas prévu que le 
vaccin influenza soit donné lors des cliniques de 
vaccination régulières. Cela contribue à la 
perception que le vaccin contre l’influenza ne fait 
pas partie du calendrier régulier. Les raisons de ce 
choix sont nombreuses, mais tiennent entre autres 
aux difficultés à moduler ou à ajuster les horaires 
des cliniques de vaccination en saison de 

vaccination influenza, les CSSS n’ayant parfois 
pas la marge de manœuvre pour pouvoir le faire.  

 Dans d’autres CSSS, il est possible de vacciner 
contre l’influenza les enfants lors des visites 
régulières de 6, 12 ou 18 mois, mais il n’est pas 
possible de vacciner les parents ou la fratrie à ce 
moment-là. 

 Dans très peu de CSSS, on vaccine contre 
l’influenza autant l’enfant âgé entre 6 et 23 mois 
que ses contacts familiaux lors des cliniques 
régulières de vaccination. Cela se fait cependant 
au prix de grands efforts d’organisation et 
d’ajustements des grilles horaires.  

 Dans certains CSSS en milieu plus rural, on mise sur 
l’accessibilité géographique en allant dans les 
paroisses pour faire des cliniques de vaccination 
régulières de 2, 4, 6, 12 et 18 mois en raison de la 
grande distance à parcourir, ou encore parce que 
certains parents moins favorisés n’ont pas accès à du 
transport, ou encore en raison d’absence de transport 
en commun. Or, si dans ces cliniques de proximité, le 
vaccin contre l’influenza n’est pas donné, les parents 
seront confrontés aux barrières d’accès énumérées 
plus haut. Ils ne seront probablement pas enclins à 
parcourir une grande distance ou ne pourront tout 
simplement pas se rendre aux cliniques de 
vaccination de masse du vaccin saisonnier pour que 
leur enfant ou eux-mêmes soient vaccinés contre 
l’influenza.  

 La pénurie de médecins de famille dans certains 
territoires a un impact sur la vaccination, dont la 
vaccination influenza. Des CSSS doivent parfois 
compenser pour des médecins qui cessent de 
vacciner de gros volumes d’enfants dans certains 
cas.  

 Les restrictions budgétaires font en sorte qu’en 
période d’affluence, il n’est pas possible 
d’embaucher plus d’infirmières; il devient donc plus 
difficile d’accommoder la vaccination influenza à 
l’intérieur des cliniques de vaccination régulière. Dans 
d’autres cas, quand il y a la marge de manœuvre 
budgétaire pour le faire, il y a pénurie de personnel et 
on ne réussit pas toujours à embaucher le personnel 
pour faire de la vaccination de qualité.  
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 Les restrictions budgétaires ne permettent pas de 
lancer des initiatives qui pourraient être favorables à 
la vaccination influenza, par exemple faire des 
rappels pour la vaccination des enfants qui ne se 
présenteraient pas pour une visite de vaccination 
régulière en période de vaccination influenza.  

 Depuis quelques années, le calendrier de vaccination 
s’étant complexifié et alourdi par l’ajout de vaccins 
dont le vaccin influenza fait partie, l’organisation des 
cliniques de vaccination s’en ressent.   

 En cas de difficulté à accommoder la vaccination 
influenza, plusieurs professionnels des CSSS sont 
réticents à référer les parents vers des services où 
des frais sont exigés qu’il s’agisse de  vaccination en 
clinique infirmière privée ou dans certaines cliniques 
médicales.  

Conclusion 

L’étude Quel est le meilleur mode d’organisation de la 
vaccination des enfants de 0-5 ans au Québec? apporte 
un certain éclairage relativement à l’accueil mitigé donné 
au vaccin contre l’influenza pour les enfants âgés de  
6-23 mois et quelques pistes d’action dont il vaudrait la 
peine d’explorer la faisabilité. Il n’existe toutefois pas de 
solution miracle à ce problème, mais probablement des 
interventions multiples qu’il faudrait appliquer à différents 
niveaux dont certaines sur une échelle plus systémique. 
En effet, Le Programme de vaccination contre l’influenza 
étant géré distinctement du Programme de vaccination 
des 0–5 ans, on peut comprendre qu’il soit considéré 
différemment des autres vaccinations prévues au 
calendrier des enfants de cet âge.  Par ailleurs, bien que 
l’étude et les constats dont il a été question auparavant 
se concentrent sur les services de vaccination en CSSS, 
il est fort possible que des observations semblables 
pourraient être faites sur les services de vaccination aux 
enfants donnés hors CSSS. Pour s’en assurer, il vaudrait 
la peine d’élargir la réflexion en incluant tous les acteurs 
concernés et de mener des études à cet égard. La 
pertinence de la tenue d’ « États généraux » sur 
l’ensemble de l’offre de services en vaccination des 
enfants de 0-5 ans prend encore ici tout son sens. 
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